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ROYAUME DU MAROC 

 

DÉCLARATION PRONONCÉE PAR M. ABDELOUAHAB BELLOUKI, 

AMBASSADEUR ET REPRÉSENTANT PERMANENT DU ROYAUME DU MAROC 

AUPRÈS DE L'OIAC, À LA QUATRIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE DE LA 

CONFÉRENCE DES ÉTATS PARTIES CHARGÉE D'EXAMINER 

LE FONCTIONNEMENT DE LA CONVENTION SUR L'INTERDICTION 

DES ARMES CHIMIQUES 

(QUATRIÈME CONFÉRENCE D'EXAMEN) 

 

**** 

Monsieur le Président,  

Monsieur le Directeur général, 

Excellences, 

Chers collègues, 

Au nom de la délégation du Royaume du Maroc, j’aimerais renouveler mes sincères 

félicitations à vous M. le Président, et au Président de la 23
ème

 session de la Conférence, 

l’Ambassadeur Yun-Young Lee, de la Corée du Sud, ainsi qu’à notre Directeur général, 

l'Ambassadeur Fernando Arias. Je souhaite à tous plein succès dans vos missions 

respectives.  

Monsieur le Président, 

Mon pays salue vivement l’adhésion de l’Etat de Palestine à la Convention, donnant ainsi 

une impulsion au processus d’universalisation, tant attendu, de ce Traité si capital pour la 

communauté internationale. Nous n’avons aucun doute que l’Etat de Palestine apportera 

une contribution constructive aux travaux de notre Organisation et renforcera notre 

engagement commun dans la lutte contre la prolifération des armes chimiques. 

Monsieur le Président, 

Ma délégation se félicite de l’adoption du budget de l’Organisation pour 2019, lui 

permettant ainsi de s’acquitter de ses obligations. Elle aurait tant aimé que ce budget soit 

adopté sans vote. 

Monsieur le Président, 

Le Royaume du Maroc réitère, encore une fois, sans se lasser, sa ferme condamnation de 

l'emploi des armes chimiques par quiconque, où que ce soit, en toute circonstance et pour 

n'importe quelle raison. C’est un crime abject et injustifiable. Les États Parties sont ainsi 

appelés à agir de concert et avec détermination en vue de renforcer davantage le rôle de 

notre Organisation pour l’avènement d’un monde exempt d’armes chimiques. 

Mon pays réitère son appui constant aux actions crédibles à même de permettre à l’OIAC 

de lutter contre l’impunité, et ce, sur la base de l'impartialité, de l'indépendance et de 

preuves irréfutables.  

Ma délégation, soucieuse de la crédibilité de notre action, renouvelle son appel pour la 

mise en place d’un instrument inclusif et indépendant, qui agit en conformité avec la 

légalité et le droit international, ainsi qu'avec les principes fondamentaux de la 

Convention. 
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Monsieur le Président, 

S’agissant de la destruction des armes chimiques, ma délégation se félicite de l’évolution 

positive de ce processus, et appelle à sa poursuite en vue d’assurer, aussitôt que possible, 

la destruction complète de cette catégorie d’armes chimiques qui demeure l’un des piliers 

fondamentaux de notre Organisation. 

Monsieur le Président, 

Concernant le Programme de renforcement de la coopération avec l’Afrique, ma 

délégation se félicite du progrès accompli et des projets mis en place au profit des pays 

africains tout au long de ses quatre phases. Ma délégation espère vivement que la 5
ème

 

Phase marquera un saut qualitatif de ce Programme si décisif pour le Continent africain. 

Dans ce sens, le Maroc appelle au renforcement et au rehaussement de ce Programme et 

souligne l’importance de l’amélioration de la coordination entre le Secrétariat et les pays 

africains pour optimiser sa mise en œuvre.  

Le Maroc tient à exprimer, encore une fois, sa gratitude aux pays qui accompagnent et 

soutiennent ce Programme, dont le succès dépend indiscutablement d’une assise 

financière plus stable et pérenne.  

Monsieur le Président, 

Concernant la lutte contre le terrorisme chimique, il y a lieu de souligner que l'emploi par 

les acteurs non étatiques de substances chimiques en tant qu'arme devrait continuer à 

figurer parmi les priorités futures de notre Organisation. Les États Parties, 

particulièrement en Afrique, doivent, avec l'appui du Secrétariat, se doter des capacités 

nécessaires pour contrecarrer ce phénomène. Ma délégation salue, à cet effet, la mise en 

place de la Mission d'intervention rapide et d'assistance, et l'organisation de rencontres 

pour renforcer la coordination entre toutes les parties prenantes. 

Monsieur le Président, 

Conscient de l’importance des activités d’éducation et de sensibilisation, mon pays a 

organisé plusieurs ateliers, colloques et formations au profit d’académiciens, chercheurs 

de différentes disciplines, étudiants universitaires et représentants de la société civile, 

visant le renforcement de la sécurité et la sûreté chimiques et biologiques. 

Monsieur le Président,  

Ma délégation salue le travail mené dans le cadre du Groupe de travail à composition non 

limitée chargé des préparatifs de la Quatrième Conférence d'Examen (OEWG-RC) sous la 

Présidence de l’Ambassadeur Puja de l'Indonésie. Ma délégation espère que les 

consultations concernant le Projet de Texte Provisoire soumis par le Président Puja, 

connaîtront un heureux dénouement, afin de fournir une feuille de route mobilisatrice à 

notre Organisation.  

Dans ce cadre, le Maroc souhaite mettre en évidence les points, ci-après, qui s’avèrent 

nécessaires pour l’optimisation de la mise en œuvre des obligations découlant de la 

Convention, à savoir :  

1. le renforcement du contrôle des transferts de produits chimiques, notamment 

ceux à double usage, afin d'empêcher les acteurs non étatiques d'y avoir 

accès ; 
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2. le développement de la coopération aux niveaux régionale et internationale et 

le renforcement des capacités nationales en vue d’appuyer l’assistance et la 

protection contre les armes chimiques, en vertu de l’Article X ; 

3. le raffermissement du régime de vérification, particulièrement pour lutter 

contre le terrorisme chimique et neutraliser les modes opératoires d'acteurs 

non étatiques ; 

4. l’échange de l’expertise et le renforcement des capacités analytiques des 

laboratoires, et proposer aux pays qui en font la demande, des formations 

adaptées à leurs besoins afin d’assurer leur mise à niveau ; 

5. le renforcement des capacités nationales en matière de prévention contre des 

attaques terroristes impliquant des substances chimiques ; et 

6. la mise en place d’un programme d'aide aux laboratoires, qui a pour vocation 

d'améliorer les compétences techniques des laboratoires travaillant dans le 

domaine de l'analyse et du suivi des produits chimiques. 

Monsieur le Président, 

De par son engagement pour le renforcement des capacités nationales et régionales en vue 

de surmonter les défis qui entravent la mise en œuvre optimale de la Convention, le Maroc 

a abrité récemment les rencontres suivantes : 

 La ville de Marrakech a accueilli, du 29 au 31 octobre 2018, la 18
ème

 édition de 

l’Atelier Annuel de la Coordination de l’Assistance et de la Protection (AACW), 

et du 19 au 21 juin 2018, la 16
ème

 Réunion Régionale des Autorités Nationales des 

Etats Parties d’Afrique. Cette réunion a permis de mieux cerner les priorités 

africaines et d’approfondir davantage la réflexion sur les moyens de nature à 

renforcer la coopération entre le Secrétariat Technique et les Etats Parties 

africains. 

 

 A l’initiative de la Fédération marocaine de chimie et de parachimie (FCP) et en 

étroite collaboration avec la Confédération Internationale de la Chimie (ICCA), le 

Maroc a abrité la 1
ère

 Conférence Africaine pour la gestion responsable des 

produits chimiques, qui s’est tenue à Casablanca, les 27 et 28 septembre 2018. 

Cette initiative a permis d’asseoir les fondements pour la création d’une 

confédération africaine de la chimie. 

 

 En vue de contribuer à instaurer une coopération Sud-Sud agissante, durable et 

efficace, les Autorités Nationales du Maroc et du Togo ont initié, avec le soutien 

du Secrétariat Technique, un partenariat pour la mise en œuvre de la CIAC, au 

cours de l’année 2018/2019.  

En conclusion, mon pays appelle de ses vœux les Etats Parties à faire prévaloir les 

principes du dialogue et du consensus en vue de défendre de bonne foi l’unité de notre 

Organisation et œuvrer résolument en commun pour la réalisation des nobles objectifs de 

la Convention.  

Je vous remercie pour votre aimable attention.  
 

Monsieur le Président, 

Je souhaite que cette déclaration soit considérée comme un document officiel de cette 

quatrième Conférence d’Examen.  


